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Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’évaluation domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126
38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08
mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Anne-Françoise CLUZEL

téléphone : 04 76 85 76 41-06 14 74 93 89
mél. : anne-francoise.cluzel@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 
Réf Lido : 2021-38249V0021

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Cession d’un local d’activités

Adresse du bien : 1012 chemin de la croix verte Montbonnot-Saint-Martin

Valeur vénale : 290 000 €

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

7300 - SD

Grenoble, le 26/01/2021

Le Directeur départemental à 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE 
GRESIVAUDAN
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1 – SERVICE CONSULTANT

affaire suivie par : M ANTZOULATOS Tonis 06 38 91 19 94

aantzoulatos@le-gresivaudan.fr

2 – DATE

de consultation : 15/12/2020

de réception : 15/12/2020

de visite : 12/01/2021

de dossier en état : 12/01/2021

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Projet de cession par la Communauté de communes Le Grésivaudan  d’un local d’activités sis
sur la commune de Montbonnot-Saint-Martin.

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales     : AP 168 d’une superficie de 1 388 m2.

Adresse : 1012 chemin  de la Croix Verte 38330 MONTBONNOT -SAINT-MARTIN.

Description du bien : local d’activités utilisé par la direction de la gestion des déchets du
Grésivaudan. Indication par la communauté de communes Le Grésivaudan d’une potentielle
pollution des sols limitant éventuellement l’usage du bâtiment : usage exclusif d’entrepôt ou
de lieu de stockage.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Coordonnées propriétaires : Communauté de communes le Grésivaudan

Situation locative : bien occupé par le Grésivaudan

6 – URBANISME – RÉSEAUX

Règlement d’urbanisme applicable : en zone UI du PLU de la commune de Montbonnot-Saint-
Martin approuvé le 12/02/2019. Secteurs d’activités économiques et commerciales 

Périmètre de protection : 

Servitudes administratives ou de droit privé :  

Réseaux et voiries :

Données complémentaires : 

7 – DATE DE RÉFÉRENCE

sans objet

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE
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La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison. Cette méthode consiste à
partir directement des références de transactions effectuées sur le marché immobilier pour
des biens présentant des caractéristiques et une localisation comparables à celles du bien
expertisé.

Une marge d’appréciation de 15 % pourra être admise.

9 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable 12 mois

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie  préventive,  de  présence  d’amiante,  de  termites  et  des  risques  liés  au
saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’Évaluation Domaniale serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

L’Inspectrice des Finances publiques

Anne-Françoise CLUZEL

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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BOUTIQUE DE L’ARBALOU

PLAN DE SITUATION
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